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Le Conseil d’Etat trouve son origine dans la Constitution

de 1856 qui a prévu, sous le chapitre V: Du Gouvernement,

à l’article 76, “qu’il y aura, à côté du Gouvernement, un con-

seil appelé à délibérer...”. 

Depuis la révision constitutionnelle du 13 juin 1989, le Con-

seil d’Etat forme une institution indépendante, inscrite dans

un chapitre à part (Vbis). 

Une réforme incisive a été apportée à l’institution lors de la

révision constitutionnelle du 12 juillet 1996, entrée en vi-

gueur le 1er janvier 1997. 

En effet, le Conseil d’Etat était investi jusqu’au 1er janvier

1997, d’une part, d’une fonction consultative, en tant qu’il

était appelé à donner son avis sur tous les projets et pro-

positions de loi ainsi que sur toutes autres questions qui

lui auraient été déférées par le Grand-Duc ou le Gouver-

nement, et, d’autre part, d’une fonction juridictionnelle du

fait que son Comité du Contentieux, composé de onze de

ses membres, constituait la juridiction suprême en matière

administrative. 

Conformément à l’arrêt Procola du 28 septembre 1995 de

la Cour de Justice des Droits de l’Homme, qui a retenu

que l’article 6, paragraphe 1 de la Convention européenne

de Sauvegarde des Droits de l’Homme avait été violé en

l’espèce alors que le Comité du Contentieux ne remplissait

pas, dans l’affaire précitée, les exigences d’impartialité re-

quises, le législateur avait procédé dans l’intermédiaire à

une séparation de ces deux fonctions dans le chef des

conseillers d’Etat (loi du 27 octobre 1995). 

HISTORIQUEHis to r i que
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En tenant compte des conclusions que le Conseil d’Etat

avait formulées dans son avis du 7 novembre 1995, à la

suite d’un examen minutieux du droit administratif à la lu-

mière de l’évolution de la jurisprudence de la Cour de Jus-

tice des Droits de l’Homme, le Constituant a décidé par la

prédite révision constitutionnelle du 12 juillet 1996 d’insti-

tuer un ordre juridictionnel à part, chargé exclusivement

du contentieux administratif (tribunal administratif et Cour

administrative en appel), en limitant dès lors le rôle du Con-

seil d’Etat à la seule fonction consultative (Art. 95bis de la

Constitution).

Parallèlement à cette réforme, la compétence du Conseil

d’Etat en tant qu’organe consultatif a toutefois été renfor-

cée. Même s’il était déjà auparavant considéré comme le

“gardien de la Constitution”, l’article 2, paragraphe (2) de

sa nouvelle loi organique du 12 juillet 1996 investit de ma-

nière explicite le Conseil d’Etat de la mission de contrôler

a priori la conformité des projets de loi et de règlement par

rapport à leurs normes de droit supérieures (Constitution,

conventions et traités internationaux, principes généraux

du droit). Le contrôle a posteriori de la constitutionnalité

des lois a, par la même occasion, été confié à une Cour

constitutionnelle (Art. 95ter de la Constitution). 
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Le Conseil d’Etat comprend vingt et un conseillers dont onze

au moins doivent être détenteurs d’un diplôme de docteur

en droit ou titulaires d’un grade étranger d’enseignement

supérieur en droit. Ce nombre ne comprend pas les mem-

bres de la Famille régnante qui peuvent faire partie du Con-

seil d’Etat. 

Pour être nommé membre du Conseil d’Etat, il faut être

Luxembourgeois, jouir des droits civils et politiques, résider

dans le Grand-Duché et être âgé de trente ans accomplis.

Le Grand-Duc Héritier peut cependant y être nommé dès

que ce titre lui a été conféré. 

Les fonctions de membre du Conseil d’Etat sont compati-

bles avec toute fonction et toute profession, sauf avec les

fonctions de membre du Gouvernement et le mandat de dé-

puté, de membre d’une chambre professionelle ou du Con-

seil économique et social, de magistrat de la Cour adminis-

trative ou du tribunal administratif et d’agent du Secrétariat

du Conseil d’Etat. 

Les conseillers sont nommés par le Grand-Duc. 

S’il s’agit de pourvoir à la vacance d’un siège de conseiller

d’Etat, le remplacement se fait alternativement et dans

l’ordre: 

1. par nomination directe du Grand-Duc; 

2. par nomination d’un de trois candidats présentés par la

Chambre des députés; 

3. par nomination d’un de trois candidats présentés par le

Conseil d’Etat. 

Par dérogation à ces règles, les membres de la Famille

régnante sont toujours désignés par nomination directe du

Grand-Duc. 

COMPOSITIONCompos i t i on
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Les conseillers d’Etat peuvent être démissionnés par

le Grand-Duc. Toutefois ils ne peuvent être révoqués

qu’après que le Conseil d’Etat, en séance plénière, a

été entendu sur les motifs de la révocation. 

La fonction de conseiller d’Etat prend fin après une période

continue ou discontinue de quinze ans ou au moment où

l’intéressé a atteint l’âge de soixante-douze ans.

Le Grand-Duc peut dissoudre le Conseil d’Etat. La seule

dissolution dans l’histoire du Conseil d’Etat remonte cepen-

dant à la fin de la Deuxième Guerre mondiale, en 1945.

En cas de renouvellement intégral du Conseil d’Etat, le

Grand-Duc procède à la nomination directe de sept mem-

bres pour exercer la fonction de conseiller d’Etat. Sept

autres membres au moins sont choisis par le Grand-Duc

sur une liste de dix candidats présentée par la Chambre

des députés. Sept membres au moins sont choisis par le

Grand-Duc sur une liste de dix candidats présentée par le

Conseil d’Etat, composé selon les règles qui précèdent. 

Le Grand-Duc désigne chaque année parmi les conseillers

le président et les deux vice-présidents du Conseil d’Etat. 

Le Secrétaire général du Conseil d’Etat est nommé et

révoqué par le Grand-Duc, sur proposition du Conseil et

doit avoir la qualité de fonctionnaire de l’Etat. Il exerce sa

fonction, dont la durée n’est pas limitée, à plein temps.

Les indemnités des membres du Conseil d’Etat sont

fixées par un règlement grand-ducal du 15 mai 1997. La loi

du 29 juillet 1988 (titre VII) règle le droit à pension des

membres du Conseil d’Etat. 



8

Le Conseil d’Etat émet un avis sur tous les projets et propo-

sitions de loi, sur les amendements y afférents, ainsi que sur

toutes autres questions qui lui sont déférées par le Gouver-

nement ou par les lois.

Si le Conseil d’Etat estime un projet de loi, une proposition

de loi ou un projet de règlement grand-ducal contraires à la

Constitution, aux conventions et traités internationaux, ainsi

qu’aux principes généraux du droit, il doit en faire mention

dans son avis. 

Dans la mesure où le Conseil d’Etat peut appeler l’attention

du Gouvernement sur l’opportunité de nouvelles lois ou de

nouveaux règlements ou de modifications à introduire dans

les lois et règlements existants, il dispose d’un pouvoir sui

generis en matière législative et réglementaire.

D’autre part, le Premier ministre a le droit de provoquer des

conférences entre le Gouvernement et le Conseil d’Etat sur

des questions de législation et de haute administration. Ces

conférences sont alors présidées par le Premier ministre.

En principe, l’avis du Conseil d’Etat est demandé par le

Gouvernement avant qu’un projet de loi ne soit présenté à

la Chambre des députés. Cet avis est donné par un rap-

port motivé, contenant des considérations générales, un

examen du texte du projet et, le cas échéant, un contre-

projet. En cas d’urgence, la Chambre peut être saisie d’un

projet sans que le Conseil d’Etat ait été au préalable enten-

du en son avis. Néanmoins, dans ce cas l’avis du Conseil

devra être communiqué à la Chambre avant le vote définitif.

De son côté, le Président de la Chambre peut saisir le Con-

seil d’Etat directement d’amendements à des projets dont

elle est saisie. 

ATTRIBUTIONSAtt r i bu t i ons
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Si la Chambre des députés a déjà procédé au vote article

par article d’un projet de loi et que tous les articles n’ont pas

encore fait l’objet d’un avis du Conseil d’Etat, celui-ci doit

émettre son avis dans un délai de trois mois au plus à partir

de la date de la communication des dispositions au Conseil.

Faute d’avis dans ce délai, la Chambre peut passer au vote

sur l’ensemble de la loi. 

Théoriquement, tous les projets et propositions de loi doivent

subir deux votes successifs de la Chambre des députés sur

l’ensemble de la loi. Entre les deux votes, il doit y avoir un in-

tervalle de trois mois au moins. Toutefois, la Chambre peut

dispenser les textes du second vote, mais cette dispense ne

devient effective que si le Conseil d’Etat se déclare d’accord,

ce qui, en pratique, est le plus souvent le cas. 

Attributions en matière réglementaire 
et administrative

En principe, les projets de règlement pris pour l’exécution

des lois et des traités ne peuvent être soumis au Grand-Duc

qu’après que le Conseil d’Etat a été entendu en son avis.

En cas d’urgence toutefois, à apprécier par le Grand-Duc,

le Gouvernement peut se dispenser de l’avis du Conseil.

Tel n’est cependant pas le cas si la loi exige formellement

l’avis du Conseil d’Etat. Il en est ainsi, notamment, des lois

portant habilitation pour le Grand-Duc de réglementer certai-

nes matières, promulguées depuis le 27 février 1946, ou

de la loi du 9 août 1971 concernant l’exécution et la sanc-

tion des décisions et des directives ainsi que la sanction des

règlements des Communautés européennes en matière

économique, technique, agricole, forestière, sociale et en

matière de transports. 

Finalement, le Gouvernement peut demander l’avis du Con-

seil d’Etat sur toutes questions de haute administration. 
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Le Président du Conseil d’Etat

Le Président du Conseil d’Etat représente le Conseil d’Etat,

veille au bon fonctionnement de l’institution et préside les

séances publique et plénière. Le Grand-Duc peut, s’il le trou-

ve convenable, assurer la présidence du Conseil d’Etat, pré-

rogative dont il n’a jusqu’à présent fait usage.

En cas d’empêchement, la présidence est assurée par l’un

des deux Vice-présidents ou par le conseiller d’Etat le plus

ancien en rang. 

Le Bureau

Le Bureau du Conseil d’Etat se compose du Président et

des deux Vice-présidents. Le Secrétaire général est appelé

à prendre part aux réunions du Bureau.

Le Bureau a pour mission: 

- de décider des questions relatives à l’organisation des

travaux du Conseil d’Etat ; 

- d’établir la liste et la composition des commissions;

- d’examiner l’opportunité de nouvelles lois ou de nouveaux

règlements concernant l’organisation et le fonctionne-

ment de l’institution; 

- d’élaborer les propositions budgétaires du Conseil

d’Etat ;

- d’examiner toutes les questions en rapport avec l’insti-

tution que le Président juge utiles de lui soumettre, no-

tamment celles relatives au Secrétariat.

ORGANISATIONOr gan isa t i on
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Les commissions du Conseil d’Etat

Les commissions permanentes du Conseil d’Etat sont ins-

tituées par le Bureau qui fixe leur composition et en dési-

gne les présidents. Le Président du Conseil d’Etat peut

toutefois former des commissions spéciales pour l’examen

des affaires qui ont un caractère particulier, et désigner les

membres qui la composent. 

Le Secrétaire général est appelé à assister à l’ensemble des

réunions en commission.

Chaque conseiller d’Etat peut assister avec voix délibé-

rative, soit de sa propre initiative, soit à la demande d’un

président de commission, aux réunions d’une commission

dont il n’est pas membre. 

Les commissions peuvent appeler à leurs délibérations,

pour y prendre part avec voix consultative, toute personne

susceptible d’apporter des éclaircissements sur les affaires

en délibération (p.ex. les membres du Gouvernement).
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Les commissions ont pour mission: 

- d’examiner les projets et propositions de loi, les projets

de règlement ou d’arrêté grand-ducal, les amendements

y afférents ainsi que les demandes d’avis de toute nature

déférées au Conseil d’Etat ; 

- d’étudier de leur propre initiative l’opportunité de nouvel-

les lois ou de nouveaux règlements ou de modifications

à introduire dans les lois et règlements existants. 

La commission désigne en son sein un ou plusieurs rap-

porteurs chargés de l’élaboration d’un projet d’avis ou de

délibération. Les conseillers d’Etat doivent s’abstenir de

participer à la rédaction d’un avis ou de prendre part lors

des séances publique et plénière à un vote ayant trait à un

projet ou proposition de loi ou à un projet de règlement, à

l’élaboration desquels ils ont participé à un autre titre que

celui de conseiller d’Etat. 

Les travaux en commission ne sont pas publics. 

Les séances plénière et publique 

Les assemblées en séances plénière et publique se com-

posent du président, des deux vice-présidents et de tous les

autres conseillers d’Etat. Le Secrétaire général assiste à ces

séances et en dresse procès-verbal. 
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Les assemblées plénières se tiennent à huis clos et ont pour

compétences: 

- d’approuver à la majorité des voix tous les projets d’avis et

de délibération. Chaque conseiller d’Etat a le droit de pro-

poser un avis séparé qui peut être appuyé par un ou plu-

sieurs autres membres et qui est porté avec l’avis prin-

cipal à la connaissance du Gouvernement ;

- de proposer des candidats au Grand-Duc en cas de coop-

tation de nouveaux membres ainsi que de proposer le se-

crétaire général et les fonctionnaires des carrières supé-

rieure et moyenne du Secrétariat à la nomination par le

Grand-Duc; 

- d’adopter les propositions budgétaires du Conseil d’Etat ;

- d’examiner les propositions motivées des conseillers

d’Etat ;

- de se prononcer sur la révocation d’un conseiller d’Etat. 

L’assemblée se prononce en séance publique sur la dis-

pense du second vote constitutionnel accordée aux projets

ou propositions de loi votés par la Chambre des députés

(article 59 de la Constitution). 

Le Secrétaire général

Le Secrétaire général collabore aux travaux des membres

du Conseil d’Etat. Il surveille l’entrée et le suivi des affaires

dont est saisi le Conseil d’Etat ainsi que toutes les expé-

ditions. 

Le Secrétariat

Le Secrétariat du Conseil d’Etat constitue l’administration

de l’institution. Il est dirigé par le Secrétaire général et as-

siste les conseillers d’Etat dans leurs travaux.
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Les décisions, avis et avis séparés, ainsi que les délibé-

rations adoptés en séance plénière sont finalisés par le

Secrétaire général conformément aux décisions interve-

nues dans la séance plénière et signés par le Président et

le Secrétaire général. Ils sont portés immédiatement à la

connaissance du Gouvernement et, selon le cas, de la

Chambre des députés.

Les avis sur les affaires soumises aux délibérations du

Conseil d’Etat par le Gouvernent ont un caractère secret et

ne peuvent être communiqués par le Conseil qu’à l’admi-

nistration concernée. Toutefois les avis émis au sujet de pro-

jets ou propositions de loi ou de règlement, qui ont déjà fait

l’objet d’un dépôt ou d’une communication à la Chambre

des députés, ont un caractère public. A partir du 1er janvier

1997, ces avis, qui sont d’ailleurs publiés dans les docu-

ments parlementaires de la Chambre des députés, peu-

vent être consultés sur le site Internet du Conseil d’Etat

(www.etat.lu/CE). 

Le Bureau du Conseil d’Etat peut décider de la publicité ou

de la confidentialité des autres délibérations. 

ACCES AUX 
DOCUMENTS

DU CONSEIL D’ETAT
Ac cès  aux  documents  

du  Conse i l  d ’E ta t
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a) Bibliographie concernant le Conseil d’Etat

Code Administratif, Vol. 1 “Institutions”, v° Conseil d’Etat.

Luxembourg. Ministère d’Etat. Service Central de Légis-

lation. 

Le Conseil d’Etat du Grand-Duché de Luxembourg - Livre

jubilaire publié à l’occasion du centième anniversaire de

sa création. Luxembourg, 1957. 

Bonn, Alex: Der Staatsrat des Großherzogtums Luxemburg.

Imprimerie Centrale, Luxembourg, 1984.

b) Publications du Conseil d’Etat

Besch, Marc: Guide pratique de la technique législative

luxembourgeoise (ISBN 2-495-16044-1).

PUBLICATIONSPub l i ca t i ons
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Chapitre IV - De la Chambre des Députés 

Art. 59. Toutes les lois sont soumises à un second vote, à moins que
la Chambre, d’accord avec le Conseil d’Etat, siégeant en séance publi-
que, n’en décide autrement. - Il y aura un intervalle d’au moins trois mois
entre les deux votes. 

Chapitre Vbis - Du Conseil d’Etat 

(Révision du 12 juillet 1996)
Art. 83bis. Le Conseil d’Etat est appelé à donner son avis sur les pro-
jets et propositions de loi et les amendements qui pourraient y être pro-
posés, ainsi que sur toutes autres questions qui lui seront détérées par le
Gouvernement ou par les lois. Sur les articles votés par la Chambre con-
formément à l’article 65, il émet son avis dans le délai fixé par la loi. 

L’organisation du Conseil d’Etat et la manière d’exercer ses attributions
sont réglées par la loi.

Chapitre VI - De la Justice 

(Révision du 12 juillet 1996)
Art. 95bis. (1) Le contentieux administratif est du ressort du tribunal
administratif et de la Cour administrative. Ces juridictions connaissent
du contentieux fiscal dans les cas et sous les conditions à déterminer par
la loi.

(2) La loi peut créer d’autres juridictions administratives. 

(3) La Cour administrative constitue la juridiction suprême de l’ordre
administratif. 

(4) Les attributions et l’organisation des juridictions administratives
sont réglées par la loi. 

(5) Les magistrats de la Cour administrative et du tribunal administratif
sont nommés par le Grand-Duc. La nomination des membres de la Cour
administrative ainsi que des président et vice-présidents du tribunal ad-
ministratif se fait, sauf en ce qui concerne les premières nominations, sur
avis de la Cour administrative. 

(6) Les dispositions des articles 91, 92 et 93 sont applicables aux
membres de la Cour administrative et du tribunal administratif.

(Révision du 12 juillet 1996)
Art. 95ter. (1) La Cour Constitutionnelle statue, par voie d’arrêt, sur
la conformité des lois à la Constitution. 

Extraits de la Constitution révisée 
du 17 octobre 1868 (Art. 59, 83bis, 95bis et 95ter)
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(2) La Cour Constitutionnelle est saisie, à titre préjudiciel, suivant les
modalités à déterminer par la loi, par toute juridiction pour statuer sur la
conformité des lois, à l’exception des lois portant approbation de
traités, à la Constitution. 

(3) La Cour Constitutionnelle est composée du Président de la Cour
Supérieure de Justice, du Président de la Cour administrative, de deux
conseillers à la Cour de Cassation et de cinq magistrats nommés par
le Grand-Duc, sur l’avis conjoint de la Cour Supérieure de Justice et de
la Cour administrative. Les dispositions des articles 91, 92 et 93 leur
sont applicables. La Cour Constitutionnelle comprend une chambre
siégeant au nombre de cinq magistrats. 

(4) L’organisation de la Cour Constitutionnelle et la manière d’exercer
ses attributions sont réglées par la loi.

Les anciens textes constitutionnels

a) Révision constitutionnelle du 13 juin 1989 (Art. 83bis) :

Chapitre Vbis - Du Conseil d’Etat 

Art. 83bis. Le Conseil d’Etat est appelé à donner son avis sur les pro-
jets de loi et les amendements qui pourraient y être proposés, ainsi que
sur toutes autres questions qui lui seront déférées par le Gouvernement
ou par les lois. 

Le Comité du Contentieux constitue la juridiction suprême en matière
administrative. 

L’organisation du Conseil d’Etat et du Comité du Contentieux et la ma-
nière d’exercer leurs attributions sont réglées par la loi. 

b) Constitution du 17 octobre 1868 (Art. 76) :

Chapitre V - Du Gouvernement du Grand-Duché 

Art. 76. 
(...)

Il y aura, à côté du Gouvernement, un conseil appelé à délibérer sur les
projets de loi et les amendements qui pourraient y être proposés, à rég-
ler les questions du contentieux administratif, et à donner son avis sur
toutes autres questions qui lui seront déférées par le [Roi] Grand-Duc ou
par les lois. - L’organisation de ce conseil et la manière d’exercer ses at-
tributions sont réglées par la loi. 



CHAPITRE 1er

De l’institution et du siège

Art. 1er. Le Conseil d’Etat, institué par la Constitution, est organisé par
la présente loi. 

Le siège du Conseil d’Etat est à Luxembourg. 

CHAPITRE 2
Des attributions en matière législative et réglementaire

Art. 2. (1) Aucun projet ni aucune proposition de loi ne sont présentés
à la Chambre des députés et, sauf le cas d’urgence à apprécier par le
Grand-Duc, aucun projet de règlement pris pour l’exécution des lois et
des traités ne sont soumis au Grand-Duc qu’après que le Conseil d’Etat
a été entendu en son avis. 

Cet avis est donné par un rapport motivé contenant des conclusions et,
le cas échéant, un contre-projet. 

(2) S’il estime un projet ou une proposition de loi contraire à la Constitu-
tion, aux conventions et traités internationaux, ainsi qu’aux principes gé-
néraux du droit, le Conseil d’Etat en fait mention dans son avis. Il en fait
de même, s’il estime un projet de règlement contraire à une norme de
droit supérieure. 
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c) Constitution du 27 novembre 1856 (Art. 76) :

Chapitre V - Du Gouvernement du Grand-Duché 

Art. 76.
(...) 

Il y aura, à côté du Gouvernement, un conseil appelé à délibérer sur les
projets de loi et les amendements qui pourraient y être proposés, ainsi
que sur les contestations concernant la légalité des arrêtés et règlements
généraux; à régler les conflits d’attribution et les questions du contentieux
administratif; et à donner son avis sur toutes autres questions qui lui se-
ront déférées par le [Roi] Grand-Duc ou par les lois. - L’organisation de ce
conseil et la manière d’exercer ses attributions sont réglées par la loi.

La loi du 12 juillet 1996 
portant réforme du Conseil d’Etat
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(3) Dans le cas où le Gouvernement juge qu’il y a urgence pour la pré-
sentation d’un projet de loi, la Chambre peut en être saisie directement,
sans que le Conseil d’Etat ait été entendu en son avis; cependant la
Chambre peut alors en ordonner le renvoi afin d’avis préalable au Con-
seil d’Etat avant de le soumettre à la discussion. 

Néanmoins, si l’urgence a été reconnue par le Gouvernement d’accord
avec la Chambre, il peut être passé outre à la discussion, mais l’avis du
Conseil d’Etat doit être communiqué à la Chambre avant le vote définitif
du projet de loi. 

(4) Si la Chambre des députés a procédé au vote article par article con-
formément à l’article 65 de la Constitution, sans pouvoir procéder au vote
sur l’ensemble de la loi du fait que tous les articles votés n’ont pas été
avisés par le Conseil d’Etat, celui-ci rend son avis sur les dispositions
votées par la Chambre dans un délai de trois mois au plus à partir de la
date de la communication des dispositions au Conseil d’Etat. 

Faute d’avis dans ce délai, la Chambre peut passer au vote sur l’en-
semble de la loi.

Art. 3. Le Gouvernement, avant de soumettre au Conseil d’Etat un
projet de loi ou de règlement, peut demander son avis sur le principe.

De son côté, le Conseil d’Etat peut appeler l’attention du Gouvernement
sur l’opportunité de nouvelles lois ou de nouveaux règlements ou de mo-
difications à introduire dans les lois et règlements existants.

Dans les deux cas, s’il y a accord entre le Gouvernement et le Conseil
d’Etat sur le principe, le Gouvernement peut inviter le Conseil d’Etat à
préparer le projet de loi ou de règlement.  

CHAPITRE 3
De la composition et du fonctionnement

Art. 4. Le Conseil d’Etat est composé de vingt et un conseillers, dont
onze au moins sont détenteurs du diplôme de docteur en droit délivré par
un jury luxembourgeois ou titulaires d’un grade étranger d’enseignement
supérieur en droit homologué et transcrit conformément à la loi du 18 juin
1969 sur l’enseignement supérieur et l’homologation des titres et grades
étrangers d’enseignement supérieur. 

Ce nombre ne comprend pas les membres de la Famille régnante qui
font partie du Conseil d’Etat. 

Le Grand-Duc Héritier peut y être nommé dès que ce titre Lui a été conféré.

Les membres du Conseil d’Etat portent le titre de conseiller d’Etat. 
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Art. 5. Les membres du Conseil d’Etat sont nommés et démissionnés
par le Grand-Duc. 

A l’exception des membres de la Famille régnante, les fonctions de mem-
bre du Conseil d’Etat prennent fin après une période continue ou discon-
tinue de quinze ans. 

La fonction de membre du Conseil d’Etat prend encore fin au moment
où l’intéressé a atteint l’âge de soixante-douze ans. 

Aucun membre du Conseil d’Etat ne peut être révoqué qu’après que
celui-ci, siégeant en séance plénière, a été entendu sur les motifs de la
révocation. 

Art. 6. Le Grand-Duc peut dissoudre le Conseil d’Etat. 

Art. 7. En cas de renouvellement intégral du Conseil d’Etat, le Grand-
Duc procède à la nomination directe de sept membres. 

Sept membres sont choisis par le Grand-Duc sur une liste de dix candi-
dats présentée par la Chambre des députés. 

Sept membres sont choisis par le Grand-Duc sur une liste de dix candi-
dats présentée par le Conseil d’Etat, composée selon les prescrip-
tions des alinéas qui précèdent. 

Lorsqu’il s’agit de pourvoir à la vacance d’un siège, le remplacement se
fait alternativement et dans l’ordre suivant : 
a) par nomination directe du Grand-Duc; 
b) par nomination d’un des trois candidats présentés par la Chambre

des députés; 
c) par nomination d’un des trois candidats présentés par le Conseil

d’Etat. 

Pour désigner les candidats à un poste vacant, le Conseil d’Etat se réunit
en séance plénière. Il est procédé au scrutin secret. La désignation des
candidats se fait à la majorité relative des votes émis par les membres
présents. En cas de parité de suffrages, la préférence est accordée au
plus âgé. 

Par dérogation aux règles fixées aux alinéas qui précèdent, les membres
de la Famille régnante sont toujours désignés par nomination directe du
Grand-Duc. 

Art. 8. Le Grand-Duc désigne chaque année, parmi les membres du
Conseil d’Etat, le président et deux vice-présidents. 

Art. 9. Le Conseil d’Etat délibère, en séance plénière, sur les projets
et propositions de loi, les amendements, les règlements grand-ducaux,
les règlements et arrêtés nécessaires pour l’exécution des traités ainsi
que sur toutes les questions de haute administration sur lesquelles son
avis est requis par les lois et les règlements, ou demandé par le Grand-
Duc ou par le Gouvernement. 
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Art. 10. Pour être membre du Conseil d’Etat, il faut : 
1) être de nationalité luxembourgeoise; 
2) jouir des droits civils et politiques; 
3) résider au Grand-Duché; 
4) être âgé de trente ans accomplis. 

Sans préjudice de l’article 37 (1), les fonctions de membre du Conseil
d’Etat sont compatibles avec toute fonction et toute profession à l’ex-
ception:
1) des fonctions de membre du Gouvernement ; 
2) des fonctions énumérées à l’article 22 ci-après. 

Les fonctions de membre du Conseil d’Etat sont en outre incompatibles
avec le mandat de député. 

L’acceptation du mandat de député ou des fonctions énumérées à l’ali-
néa 2 ci-avant entraîne de plein droit cessation des fonctions de membre
du Conseil d’Etat. 

Art. 11. Avant d’entrer en fonctions, les membres du Conseil d’Etat
prêtent entre les mains du Grand-Duc, ou de la personne désignée par
Lui, le serment suivant : 
“ Je jure fidélité au Grand-Duc, obéissance à la Constitution et aux lois de
l’Etat. Je promets de remplir mes fonctions avec intégrité, exactitude et
impartialité. Je promets de tenir secrètes les délibérations du Conseil et
les affaires du Gouvernement. Je le jure!” 

Art. 12. Le président du Conseil d’Etat ne peut s’absenter pendant plus
de quinze jours sans l’autorisation du Grand-Duc. 

Les membres du Conseil d’Etat ne peuvent manquer aux séances qu’en
vertu d’un congé accordé par le président. 

Art. 13. Le taux et le mode de répartition des indemnités des membres
du Conseil d’Etat, leurs frais de voyage et de séjour sont fixés par règle-
ment grand-ducal. 

Les indemnités allouées aux membres du Conseil d’Etat peuvent être
cumulées avec tout traitement ou pension. 

Art. 14. Un règlement grand-ducal approuve le règlement d’ordre inté-
rieur du Conseil d’Etat. 

CHAPITRE 4
Des formes de procéder

Art. 15. Les séances du Conseil d’Etat et de ses commissions chargées
de préparer les travaux ne sont pas publiques. 

Néanmoins, le Conseil d’Etat siège en séance publique pour se pro-
(1) Ce renvoi vise en fait l’article 22 de la loi du 7 novembre 1996 portant organi-

sation des juridictions de l’ordre administratif, qui dispose que ”la fonction de
membre de la Cour administrative est incompatible avec la fonction de mem-
bre du Conseil d’Etat”. Cet article 22 est applicable par analogie aux membres
du Tribunal administratif.
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noncer sur la dispense du second vote constitutionnel. 

Art. 16. Le Grand-Duc préside le Conseil d’Etat quand il le trouve
convenable.

Hors ce cas, le Conseil d’Etat est présidé par son président, ou en cas
d’empêchement de celui-ci, par le vice-président le plus ancien en rang.

En cas d’empêchement du président et des deux vice-présidents, le
Conseil d’Etat est présidé par le membre le plus ancien en rang présent.

Le secrétaire général assiste aux séances du Conseil d’Etat et en dresse
procès-verbal. En cas d’empêchement il est remplacé par un fonction-
naire du cadre prévu à l’article 22, alinéa 2 sous 1), sinon par le con-
seiller d’Etat le moins ancien en rang. 

Art. 17. Le Conseil d’Etat ne prend sa résolution que lorsque douze de
ses membres au moins sont réunis. 

Les résolutions du Conseil d’Etat sont arrêtées à la majorité des voix ; s’il
y a partage, les différentes opinions sont portées à la connaissance du
Gouvernement. 

Le président et le secrétaire général attestent l’authenticité des résolu-
tions prises. 

Art. 18. (1) Les membres du Conseil d’Etat ne peuvent siéger, délibérer
ou décider dans aucune affaire dans laquelle, soit eux-mêmes, soit leurs
parents ou alliés jusqu’au quatrième degré inclusivement, ont un intérêt
personnel. 

(2) Aucun membre du Conseil d’Etat ne peut ni participer à la rédaction
d’un avis, ni prendre part à un vote ayant trait à un projet ou une propo-
sition de loi ou un projet de règlement, à l’élaboration desquels il a par-
ticipé à un autre titre que celui de membre du Conseil d’Etat. 

CHAPITRE 5
Des rapports avec le Grand-Duc, 
la Chambre des députés et les autorités publiques

Art. 19. (1) Les rapports du Conseil d’Etat avec le Grand-Duc et avec
la Chambre des députés ont lieu, sauf les cas d’extrême urgence, par
l’intermédiaire du Premier Ministre. 

(2) La communication des amendements proposés à un projet ou une
proposition de loi par la Chambre des députés ainsi que des avis du
Conseil d’Etat y relatifs se fait par l’intermédiaire des présidents des deux
institutions. 

Art. 20. Le Premier Ministre a le droit de provoquer des conférences
entre le Gouvernement et le Conseil d’Etat sur des questions de législa-
tion et de haute administration. 

Ces conférences sont présidées par le Premier Ministre. 

Art. 21. Le Conseil d’Etat peut appeler à ses délibérations, pour y
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prendre part avec voix consultative, les personnes qui lui paraissent pou-
voir éclairer la délibération par leurs connaissances spéciales. 

Les commissions chargées de préparer les travaux du Conseil d’Etat ont
le même droit.  

Ces commissions peuvent convoquer, sur la désignation des membres
du Gouvernement, des fonctionnaires et agents publics pour obtenir des
éclaircissements sur les affaires en délibération. 

CHAPITRE 6
Du Secrétariat du Conseil d’Etat

Section 1 - Du cadre

Art. 22. Le Conseil d’Etat dispose d’un secrétariat dirigé par un secré-
taire général. 

Le cadre du personnel comprend, en dehors de la fonction de secrétaire
général, les fonctions et emplois suivants : 

1) Dans la carrière supérieure de l’attaché de Gouvernement : 
- des secrétaires première classe 
- des secrétaires 
- des secrétaires adjoints 
- des attachés premiers en rang 
- des attachés 

2) Dans la carrière moyenne de l’administration: 
- des inspecteurs principaux premiers en rang 
- des inspecteurs principaux 
- des inspecteurs 
- des chefs de bureau 
- des chefs de bureau adjoints 
- des rédacteurs principaux 
- des rédacteurs 

3) Dans la carrière inférieure de l’administration: 

a) - des premiers commis principaux 
- des commis principaux 
- des commis 
- des commis adjoints 
- des expéditionnaires 

b) - des premiers huissiers dirigeants 
- des huissiers dirigeants 
- des premiers huissiers principaux 
- des huissiers principaux 
- des huissiers-chef 
- des huissiers de salle. 

Les nominations à la fonction de secrétaire général et aux fonctions re-
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prises à l’alinéa 2 sous 1) et 2) sont faites par le Grand-Duc, sur propo-
sition du Conseil d’Etat, celles aux fonctions reprises à l’alinéa 2 sous
3) par le Premier Ministre, Ministre d’Etat. 

Art. 23. Ce cadre peut être complété par des stagiaires, des employés
et des ouvriers selon les besoins du service et dans les limites des cré-
dits budgétaires. 

Section 2 - De la formation et des conditions de nomination

Art. 24. Les candidats aux fonctions de la carrière supérieure auprès
du Conseil d’Etat doivent remplir, sous réserve des dispositions de l’arti-
cle 26 ci-après, les conditions d’études requises pour l’admission à la car-
rière de l’attaché de Gouvernement. 

Art. 25. Les candidats aux fonctions des carrières moyennes et infé-
rieures doivent remplir, sans préjudice des conditions particulières visées
à l’article 26 ci-après, les mêmes conditions que les candidats aux fonc-
tions analogues auprès de l’administration gouvernementale. 

Art. 26. Un règlement grand-ducal détermine les modalités d’organisa-
tion des stages, des examens de fin de stage et des examens de promo-
tion et peut fixer des conditions particulières de recrutement, de stage, de
nomination et d’avancement pour le personnel du secrétariat du Conseil
d’Etat. 

Art. 27.Avant d’entrer en fonctions, les fonctionnaires énumérés à l’arti-
cle 22 prêtent entre les mains du président du Conseil d’Etat le serment
suivant : 
“ Je jure fidélité au Grand-Duc, obéissance à la Constitution et aux lois de
l’Etat. Je promets de remplir mes fonctions avec intégrité, exactitude et
impartialité.” 

CHAPITRE 7
Dispositions diverses
(...) 

CHAPITRE 8
Des dispositions budgétaires, transitoires 
et abrogatoires et de l’entrée en vigueur

Art. 30. Les conseillers d’Etat qui composent à l’heure actuelle le Con-
seil d’Etat forment, au moment de l’entrée en vigueur de la présente loi,
le Conseil d’Etat. 

Art. 31. Par dérogation à l’article 5, alinéa 2, le mandat des conseillers
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d’Etat en fonctions à l’entrée en vigueur de la loi sera de 18 ans. 

Par dérogation à l’alinéa qui précède, le mandat des conseillers d’Etat
dont la durée dépasse les quinze ans à l’entrée en vigueur de la présente
loi, expire trois ans après la date de cette entrée en vigueur. 
(...) 

Art. 33. Dans tous les textes de loi et de règlement, la référence au
Conseil d’Etat, si la fonction législative ou consultative de celui-ci est
visée, s’entend comme référence au Conseil d’Etat, tel qu’il est institué
par la présente loi. 
(...) 

Art. 36. La loi du 8 février 1961 portant organisation du Conseil d’Etat,
telle qu’elle a été modifiée dans la suite, ainsi que toutes les mesures
légales et réglementaires qui sont contraires à la présente loi sont
abrogées.

Art. 37. La présente loi entre en vigueur le 1er janvier 1997. 
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(approuvé par règl. g.-d. du 16 décembre 1996)

CHAPITRE 1er

Du Président du Conseil d’Etat

Art. 1er. Le Président représente le Conseil d’Etat. Il veille au bon fonc-
tionnement de l’institution. 

Art. 2. Il fixe l’ordre du jour des séances publique et plénière. A cette fin
tous les projets d’avis et de délibération lui sont soumis préalablement. 

Art. 3. Sauf en cas de présence du Grand-Duc, le Président préside les
séances publique et plénière du Conseil et en dirige les délibérations. 

Il assiste, s’il le trouve convenir, aux réunions des commissions, et dans
ce cas, il peut les présider. 

Art. 4. Il peut convoquer le Conseil en séance extraordinaire, toutes les
fois qu’il le juge nécessaire aux besoins du service. De même, il peut con-
voquer, s’il le juge nécessaire, les commissions permanentes. 

Art. 5. En cas d’urgence, le Président peut se charger directement de
la rédaction d’un projet d’avis ou désigner un ou plusieurs membres du
Conseil d’Etat à cet effet. 

Art. 6. En cas d’absence, d’empêchement ou de vacance de poste, la
présidence est assurée par le Vice-président le plus ancien en rang ou,
à défaut de Vice-présidents, par le membre du Conseil d’Etat le plus
ancien en rang. 

CHAPITRE 2
Du Bureau

Art. 7. Le Bureau se compose du Président et des deux Vice-présidents
du Conseil d’Etat. Il peut être fait appel au Secrétaire général et à un ou
plusieurs agents du secrétariat du Conseil d’Etat pour assister aux réu-
nions du Bureau. 

Le Président convoque le Bureau de sa propre initiative ou à la demande
d’un Vice-président. Il en fixe l’ordre du jour et dirige les débats. 

Art. 8. Le Bureau a pour mission de décider des questions relatives à
l’organisation des travaux du Conseil d’Etat. 

Le règlement d’ordre intérieur du Conseil d’Etat
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Il établit la liste des commissions permanentes du Conseil d’Etat, en
désigne le président et en fixe la composition. Cette liste peut être sou-
mise par le Président à la délibération d’une commission spéciale ou de
l’assemblée des autres membres du Conseil réunis en séance plénière.

Le Bureau peut encore examiner l’opportunité de nouvelles lois ou de
nouveaux règlements ou de modifications à introduire dans les lois et
règlements existants concernant l’organisation et le fonctionnement du
Conseil d’Etat. 

Le Bureau élabore les propositions budgétaires du Conseil d’Etat qui
font l’objet d’une délibération en séance plénière. 

Il peut être saisi de toute question que le Président juge utile de lui sou-
mettre, et notamment celles relatives au bon fonctionnement de l’institu-
tion et au personnel du Secrétariat du Conseil d’Etat ainsi qu’à l’organi-
sation des travaux au sein du Secrétariat. 

CHAPITRE 3
Des commissions du Conseil d’Etat

a) Des commissions permanentes

Art. 9. Les commissions permanentes du Conseil d’Etat sont chargées
d’examiner les projets et propositions de loi, les projets de règlement
ou d’arrêté grand-ducaux, les amendements ainsi que les demandes
d’avis déférés au Conseil d’Etat par le Gouvernement ou par la loi. 

Elles peuvent encore étudier de leur propre initiative l’opportunité de nou-
velles lois ou de nouveaux règlements ou de modifications à introduire
dans les lois et règlements existants. 

Art. 10. Les commissions permanentes sont composées des membres
du Conseil d’Etat figurant sur la liste arrêtée par le Bureau. Chaque mem-
bre du Conseil d’Etat peut assister avec voix délibérative, soit de sa pro-
pre initiative, soit à la demande du Président de commission, aux réu-
nions des commissions dont il n’est pas membre. 

Si à la suite d’une délibération en séance plénière un projet d’avis est ren-
voyé en commission, le ou les membres qui ont demandé ce renvoi font
d’office partie de la commission chargée de réexaminer l’affaire. 

b) Des commissions spéciales

Art. 11. Il peut être formé des commissions spéciales par le Président du
Conseil d’Etat pour l’examen des affaires qui ont un caractère particulier.

Le Président fixe la composition de ces commissions. Chaque membre
du Conseil d’Etat a toutefois le droit d’y assister avec voix délibérative. 
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c) Règles communes aux commissions permanentes 
et aux commissions spéciales

Art. 12. Les commissions sont convoquées par leur président, qui en
dirige les débats. Il peut être fait appel au Secrétaire général et à un ou
plusieurs agents du secrétariat du Conseil d’Etat pour assister aux réu-
nions de commission. 

Art. 13. L’ordre du jour des réunions de commission est fixé par son
président de commun accord avec les membres de la commission ou de
sa propre initiative. 

Art. 14.Après en avoir délibéré, la commission désigne un ou plusieurs
de ses membres comme rapporteur pour préparer un projet d’avis ou de
délibération. Ces projets peuvent être soumis à l’examen de la commis-
sion ou communiqués, par le président de commission, au Président du
Conseil d’Etat pour être portés à l’ordre du jour d’une prochaine séance
plénière. 

Art. 15. Dans les cas où la loi défend à un membre du Conseil d’Etat
de siéger, de délibérer ou de décider dans une affaire, ou bien de partici-
per à la rédaction d’un projet d’avis ou de prendre part au vote, il doit au
préalable en avertir le président de commission ou les autres membres
de la commission. 

Art. 16. Une commission peut proposer au Président du Conseil d’Etat
de renvoyer tout ou partie d’une affaire à une autre commission. Elle peut
encore saisir le Président du Conseil d’Etat aux fins de soumettre son
projet d’avis ou de délibération à l’examen d’une autre commission. 

Pour une affaire d’une importance particulière, le président de commis-
sion peut inviter une autre commission à prendre part aux délibérations
de sa commission. 

Art. 17. Les travaux en commission ne sont pas publics. Les projets
d’avis et de délibération ont un caractère secret. 

d) De la présidence des commissions

Art. 18. Chaque commission est présidée par le membre du Conseil
d’Etat désigné à cet effet par le Bureau. 

Le Président de commission est en charge des affaires dévolues à sa
commission par le Président du Conseil d’Etat d’après la liste des com-
missions permanentes arrêtée par le Bureau. Il peut préparer lui-même
un projet d’avis ou inviter un ou plusieurs autres membres du Conseil
d’Etat à le préparer. Il peut soumettre ce projet d’avis soit à sa commis-
sion pour examen, soit au Président du Conseil d’Etat pour être porté à
l’ordre du jour d’une prochaine séance plénière. 
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Art. 19. Le Président de commission peut demander au Président du
Conseil d’Etat de solliciter les avis ou documents que lui ou les membres
de sa commission jugent utiles ou nécessaires afin de compléter le
dossier.

Art. 20. Le Président de commission veille à l’expédition la plus
prompte possible des affaires qui lui ont été attribuées. 

Art. 21. En cas d’empêchement, la présidence est assurée par le mem-
bre de la commission le plus haut en rang. 

CHAPITRE 4
Des séances publique et plénière

a) De la composition et des compétences

Art. 22. Les assemblées en séances publique et plénière se composent
du Président, des Vice-présidents et de tous les autres membres du Con-
seil d’Etat ainsi que du Secrétaire général. 

Art. 23. Il est délibéré en séance publique, conformément à l’article
59 de la Constitution, sur l’accord à donner à la dispense du second vote
des projets de loi. Cette question est discutée et résolue à la majorité des
suffrages, après examen au préalable et sur rapport. Les résolutions sur
l’octroi ou le refus de la dispense du second vote sont arrêtées sous forme
de décision du Conseil d’Etat. 

En cas de refus de la dispense, le Président peut être chargé par l’as-
semblée de porter les motifs du refus par écrit à la connaissance du
Gouvernement. 

Art. 24. Il est délibéré en séance plénière sur les projets d’avis et les
affaires que le Président a décidé de soumettre aux discussions de l’as-
semblée. Ces délibérations ne sont pas publiques. 

Les résolutions au sujet des affaires soumises au Conseil d’Etat par le
Gouvernement ou la Chambre des députés sont prises sous la forme
d’avis du Conseil d’Etat ; toutes les autres le sont sous celle de délibéra-
tions du Conseil d’Etat. 

Tous les avis et délibérations du Conseil d’Etat doivent être approuvés
en séance plénière. 

b) De la procédure relative aux travaux en séances publique
et plénière

Art. 25. Le Conseil d’Etat se réunit toutes les fois que les besoins l’exi-
gent, sur convocation du Président ou en vertu d’une délibération du
Conseil même. Sauf exception, le Président indique, à la fin de chaque
séance, le jour de la séance suivante. 
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Il convoque en principe une séance plénière ordinaire toutes les deux
semaines. 

Les vacances du Conseil d’Etat sont fixées à la période du 1er août au
15 septembre, sauf convocation extraordinaire en cas d’urgence. 

Art. 26. La convocation aux séances publique et plénière contenant
l’ordre du jour doit être faite au moins trois jours ouvrables avant la
séance, sauf les cas d’urgence. L’ordre du jour peut faire l’objet d’un
complément pour les projets signalés comme urgents. 

Les projets d’avis ou de délibération des points figurant à l’ordre du jour
doivent être communiqués à tous les membres du Conseil d’Etat con-
jointement avec les convocations. Exceptionnellement un ou plusieurs
projets peuvent être communiqués ultérieurement. Dans ce cas, les
membres doivent avoir pu prendre connaissance du contenu de ces pro-
jets au plus tard avant la discussion en séance plénière. 

Les membres du Conseil d’Etat ont le droit de présenter des amende-
ments aux projets d’avis ou de délibération soumis à la discussion. 

Art. 27. Chaque membre a le droit de proposer un avis séparé qui peut
être appuyé par un ou plusieurs autres membres du Conseil d’Etat. Cet
avis est communiqué à tous les membres ou distribué au plus tard
avant la discussion en séance plénière. 

Art. 28. Une affaire prévue à l’ordre du jour peut faire l’objet d’un renvoi
en commission ou à une prochaine séance. 

Art. 29. Le Conseil d’Etat ne prend de résolution en séances publique
ou plénière que lorsque douze de ses membres au moins sont réunis. 

Le Président du Conseil d’Etat accorde successivement la parole d’abord
au rapporteur, ensuite aux membres et en dernier lieu au rapporteur s’il
le désire. Il peut retirer la parole et clore la délibération d’accord avec le
Conseil. 

Toutes les résolutions du Conseil d’Etat sont arrêtées à la majorité des
voix ; s’il y a partage, les différentes opinions sont portées à la connais-
sance du Gouvernement. 

Art. 30. Les membres du Conseil votent à main levée. Toutefois, si au
moins deux membres le demandent, le vote doit se faire à haute voix,
dans l’ordre de la nomination des membres, en commençant par le der-
nier nommé; le Président du Conseil opine le dernier. 

Art. 31. Dans les cas où la loi défend à un membre du Conseil d’Etat
de siéger, de délibérer ou de décider dans une affaire, ou bien de parti-
ciper à la rédaction d’un projet d’avis ou de prendre part au vote, il doit au
préalable en avertir le président du Conseil d’Etat ou les autres membres
présents. 



33

Tout membre qui veut s’abstenir de voter pour une autre raison, doit en
donner les motifs, qui doivent être agréés par le Conseil. 

Les empêchements et abstentions sont actés au procès-verbal. 

Art. 32. Les membres du Conseil d’Etat ne peuvent se charger ou être
chargés de la rédaction de tout ou partie d’un avis ou d’une délibération
sur une affaire dans laquelle soit eux-mêmes, soit leurs parents ou al-
liés jusqu’au quatrième degré inclusivement, ont un intérêt personnel,
ou sur celle à l’élaboration de laquelle ils ont participé à un autre titre que
celui de membre du Conseil d’Etat. 

Art. 33. Chaque membre du Conseil a le droit de remettre par écrit au
Président du Conseil d’Etat des propositions motivées en vue d’être
portées à l’ordre du jour d’une prochaine séance plénière. 

Le Conseil décide, s’il y a lieu, d’y donner suite, et d’en ordonner l’instruc-
tion, à quel effet il les renvoie à l’examen d’une commission permanente
ou spéciale. 

Art. 34.A l’ingrès des séances, les membres du Conseil signent le re-
gistre des présences, lequel reste déposé pendant la séance sur le bu-
reau du Secrétaire général. 

L’effet d’une inscription s’étend sur la journée entière, sans égard à une
séance reprise. 

Art. 35. Il est établi pour chaque séance un procès-verbal qui sera
signé par le Président et le Secrétaire général du Conseil. 

Art. 36. Les décisions, avis et avis séparés, ainsi que les délibérations
adoptés en séance plénière sont finalisés par le Secrétaire général con-
formément aux décisions intervenues dans la séance plénière et signés
par le Président et le Secrétaire général ou, en cas d’absence à la séance,
par ceux qui les remplacent. Ils sont portés immédiatement à la connais-
sance du Gouvernement et, selon le cas, de la Chambre des députés. 

Les avis relatifs aux affaires soumises aux délibérations du Conseil d’Etat
par le Gouvernent ont un caractère secret et ne peuvent être communi-
qués par le Conseil qu’à l’administration concernée. Toutefois, les avis
émis au sujet de projets ou propositions de loi ou de règlement, qui ont
déjà fait l’objet d’un dépôt ou d’une communication à la Chambre des dé-
putés, ont un caractère public. 

Le Bureau du Conseil d’Etat peut décider de la publicité ou de la confi-
dentialité des autres délibérations.

c) De la procédure d’établissement d’une liste de candidats 
pour le poste de conseiller d’Etat

Art. 37. Pour désigner les candidats à un poste vacant dont la no-
mination se fait sur présentation de candidats par le Conseil d’Etat,
le Conseil d’Etat se réunit en séance plénière. 
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Art. 38. Les intéressés peuvent déposer leur candidature par lettre
adressée au Président du Conseil d’Etat. 

Les membres du Conseil peuvent aussi proposer des candidatures.
Dans ce cas ils doivent s’assurer au préalable que le candidat accepte
la candidature. 

Art. 39. Pour être recevables les candidatures doivent être déposées
ou déclarées au Président du Conseil d’Etat au plus tard 24 heures
avant la susdite séance plénière. 

Art. 40. Le Président soumet les candidatures au Bureau qui les exa-
mine quant à leur recevabilité. 

Art. 41. La liste des candidats, arrêtée par le Bureau, est distribuée aux
membres du Conseil d’Etat avant la susdite séance plénière. 

Art. 42. Le scrutin est secret. Il se fait par bulletins de vote individuels.
Le vote par procuration n’est pas permis. 

Art. 43. Un bulletin de vote en faveur d’une candidature non déclarée
ou déclarée non recevable est nul. 

Art. 44. Le candidat élu doit avoir atteint la majorité absolue des voix,
les bulletins nuls et blancs ne comptant pas pour l’établissement de cette
majorité. 

En cas d’égalité de voix de plusieurs candidats, il est procédé à un tour
spécial pour déterminer les deux candidats au ballottage. La majorité re-
lative suffit. 

Art. 45. La désignation des candidats se fait à la majorité relative des
votes émis par les membres présents. En cas de parité de suffrages,
la préférence est accordée au plus âgé. 

Art. 46. Il est procédé à un scrutin séparé pour chacun des candidats
à proposer. 

Art. 47. Le Secrétaire général remet les bulletins de vote aux membres
et les recueille dans l’urne séparément pour chaque tour de vote. Le dé-
pouillement se fait à haute voix par le Président. Le Secrétaire général
en prend note. Le résultat des votes est proclamé par le Président. 

CHAPITRE 5
Du Secrétaire général

Art. 48. Le Secrétaire général est nommé et révoqué par le Grand-
Duc sur proposition du Conseil d’Etat après délibération en séance plé-
nière et par vote secret. 
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Art. 49. Le Secrétaire général rédige les procès-verbaux des séances
publique et plénière. 

Il collabore aux travaux des membres du Conseil d’Etat. 

Le Secrétaire général veille au bon fonctionnement du secrétariat. Il sur-
veille l’entrée et le suivi des affaires dont est saisi le Conseil d’Etat, l’ex-
pédition des ordres du jour des séances publique et plénière, des projets
d’avis et de délibération y afférents, des décisions, avis et délibérations
du Conseil d’Etat et de la correspondance. Il a la garde des archives et de
la bibliothèque. 

Art. 50. En cas d’absence, d’empêchement ou de vacance de poste
du Secrétaire général, ses fonctions administratives sont exercées par le
fonctionnaire le plus haut en rang du Secrétariat du Conseil d’Etat et ses
fonctions en rapport avec les séances publique et plénière le sont par le
fonctionnaire le plus haut en rang de la carrière supérieure du Secrétariat,
sinon par le membre du Conseil d’Etat le moins ancien en rang. 

CHAPITRE 6
Du Secrétariat

Art. 51. Le personnel du Secrétariat du Conseil d’Etat est placé sous la
direction du Secrétaire général. 

Les nominations aux différentes fonctions de la carrière supérieure et de
la carrière moyenne du rédacteur ainsi que la nomination des membres
des différentes commissions d’examen auxquelles doit se soumettre le
personnel du Secrétariat sont faites sur proposition du Conseil d’Etat
après délibération en séance plénière et, en ce qui concerne les propo-
sitions de nomination aux fonctions des carrières supérieure et moyenne,
par vote secret. 



36

Art. 52. Les affaires sont inscrites, dans l’ordre de leur réception et
sans retard, au rôle général tenu au Secrétariat du Conseil d’Etat. 

Copie des documents communiqués par le Premier Ministre ou le
Président de la Chambre des députés, dans le cadre de la procédure
législative et réglementaire, est aussitôt transmise à tous les membres
du Conseil d’Etat. Dans tous les autres cas, le Président décide de la
communication aux autres membres du Conseil des pièces qui lui ont
été transmises. 

Les ordres du jour des séances publique et plénière et des commis-
sions, les projets d’avis et de délibération y afférents ainsi que les déci-
sions, avis et délibérations du Conseil d’Etat sont communiqués par les
soins du Secrétariat. 

Art. 53. Le personnel du Secrétariat assiste les membres du Conseil
d’Etat dans tous leurs travaux. 
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